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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Substituer à la dernière phrase de l’alinéa 66 les deux phrases suivantes :

« Le projet de système principal de combat terrestre (MGCS) est abandonné. Il sera remplacé par un 
programme souverain, mené éventuellement en coopération. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose de sortir la France de l’impasse que représente 
le système principal de combat terrestre (MGCS).

Le partenariat franco-allemand autour du projet du MGCS est un long feuilleton aux multiples 
rebondissements et dont les derniers épisodes ne présagent rien de bon. Le projet va de difficultés 
en difficultés et il est aujourd’hui compliqué de l'imaginer aboutir. Encore récemment, nous 
apprenions que l’Allemagne envisageait de commander jusqu’à 141 nouveaux chars Leopard 2A8. 
Le gouvernement se cramponne à ce programme voué à l’échec car il semble plus attaché à la lubie 
d’un partenariat franco-allemand qu’à la modernisation de nos chars de combat.

Il est donc temps d’envisager une solution nationale à ce problème, d’autant plus que la base 
industrielle et technologique de défense française compte encore de nombreux savoir-faire 
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concernant les chars. Cet amendement permet ainsi de lancer un programme souverain de 
remplacement des chars Leclerc.


